
La Slovaquie

Indépendante depuis le 1er janvier 1993, la Slovaquie (Slo-
venska republika) est une république parlementaire. Le Prési-
dent de la République, Ivan Gašparovič, a été élu au suffrage

universel direct pour cinq ans en 2004. Il a été réélu, le 4 avril
2009, pour un nouveau mandat avec plus de 55 % des suffrages.
Le pouvoir exécutif est exercé par le chef du gouvernement, Ro-
bert Fico, en poste depuis juin 2006. Trois partis composent de-
puis 2006 un gouvernement de coalition : le SMER, parti
socio-démocrate du Premier ministre, le parti national slovaque
(SNS) et le parti HZDS de l'ancien chef du gouvernement.

Capitale : Bratislava
Population : 5, 41 millions
Superficie : 49 034 km²
Taux de croissance du PIB réel : - 2,6 % (Eurostat - 2008)
Taux de chômage : 11,1 % (Eurostat - 2009)
Dette publique en % PIB : 27,6 % (Eurostat - 2008)
Inflation : 3,9 % (Eurostat - 2008)
Déficit public en % PIB : - 2,2 (Eurostat - 2008)
Monnaie : Euro
Date d'adhésion : 1er mai 2004.

La Slovaquie sʼest engagée
sur la voie de lʼadhésion à
lʼUnion européenne peu

de temps après son indépen-
dance. Elle a déposé sa candi-
dature à lʼUE le 27 juin 1995.
Le 15 juillet 1997, la Commis-
sion émet un premier avis po-
sitif sur la candidature slova-
que.
La République slovaque est
exclue des premières négocia-
tions d'entrée dans l'OTAN et
lʼUnion européenne, malgré
des performances écono-
miques qui auraient pu la qua-
lifier, mais en raison du
caractère autoritaire et de nom-
breux scandales politiques ca-
ractérisant lʼexercice du pou-
voir par le gouvernement de
M. Meciar. Après le change-
ment politique issu des élec-
tions législatives en 1998, le
pays entame les négociations
dʼadhésion avec lʼUnion le 15
février 2000. La Slovaquie sʼef-
force alors de  mener une poli-
tique d'austérité pour restaurer
les finances de l'Etat (premier
Gouvernement Dzurinda).
Des progrès ont été accomplis
dans le sens de la démocrati-
sation des institutions, le res-
pect des droits de l'homme et
lʼindépendance du système ju-
diciaire. 
En 2002, le Conseil européen

de Copenhague constate quʼà
lʼinstar des neuf autres pays
candidats la Slovaquie remplit
les conditions dʼentrée dans
l'Union.
Le 16 mai 2003, les Slovaques
établissent un record dʼ"euro-
enthousiasme" avec 92,46%
de "oui" au référendum orga-
nisé sur lʼadhésion à lʼUnion
(avec une participation de
52,15 %). Le pays entre dans
lʼUE le 1er mai 2004.
Néanmoins, depuis juillet 2006
Bruxelles sʼinquiète de la pré-
sence dans le gouvernement
d'un parti dʼextrême droite, le
SNS, connu pour ses positions
contre la minorité hongroise
slovaque et les Roms.
La Slovaquie a adopté l'euro le
1er janvier 2009.
La Slovaquie est représentée
par 13 députés au Parlement
européen et 7 voix au Conseil.

Economie

La forte tradition industrielle se
structure autour de trois activi-
tés : sidérurgie, raffinement
dʼhydrocarbures et industrie
automobile. Le pays dispose

aussi dʼun potentiel touristique
important.
Les réformes entreprises à la
fin des années 1990 ont permis
de redresser lʼéconomie, de di-
minuer le poids de lʼagriculture
(largement privatisée) et de
faire émerger un secteur des
services dynamique.
Les principaux clients et four-
nisseurs du pays sont lʼAlle-

magne et la République tchè-
que, et lʼUE en est le principal
partenaire économique. Les in-
vestissements directs français
en Slovaquie sont les seconds
en importance après ceux de la
RFA (avec accent mis sur les
secteurs suivants : énergie, au-
tomobile, sous-traitance auto-
mobile, laboratoires pharma-
ceutiques, etc.).

Brastislava

Carte de la Slovaquie

Hymne national :  Tempête sur les Tatras (Nad Tatrou sa
blýska) est composé des deux premières strophes du chant
"Nad Tatrou sa blyska". Les paroles sont du poète Janko
Matuška (1821-1877), élève de lʼérudit Ľudovít Štúr, sur un air
folklorique populaire. Ce fut un chant de la révolte slovaque de
1848, contre les Hongrois.

L'hymne a été adopté en 1918, en tant que seconde partie de
lʼhymne national tchécoslovaque (texte confirmé, en 1993, en
tant quʼhymne national slovaque).
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